
 

 

« Brique après brique, construisons notre avenir villageois. » 

 
Madame, Monsieur,  

 

Nous sommes à l'aube de la dernière année de législature, une pleine de 

promesses et de défis, j’aimerais partager avec vous quelques réflexions sur 

l'avenir de notre commune, en m’inspirant de la simplicité et de la richesse des 

LEGO. Ces petites briques, symboles de collaboration et de créativité, nous 

rappellent que, pièce par pièce, nous pouvons construire quelque chose de 

grand et harmonieux. 

 

L’année à venir sera déterminante pour nous tous. Lors des élections de 

printemps 2026, nous aurons l’occasion de renouveler à la fois l’exécutif et le 

législatif de Chevroux. Ce double renouvellement est une opportunité de 

repenser ensemble notre quotidien et de nous interroger sur la manière dont 

chacun peut contribuer à la vie de notre village. Il ne s’agit pas seulement de 

voter, mais de se demander comment, à notre échelle, nous pouvons poser 

notre brique pour améliorer notre communauté. 

 

 

 

     

 

 

 

 

                                   ./. 
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Billet du Secrétaire municipal - M. Nicolas Salis 



 

 

À l’image d’un assemblage LEGO, chaque pièce – quelle que soit sa taille ou 

sa forme – trouve sa place pour former une construction unique. De même, 

nos idées, nos compétences et nos petites initiatives sont essentielles pour 

bâtir un projet commun qui nous ressemble. Ce moment de renouvellement 

électoral nous invite à réfléchir ensemble à la meilleure manière de mettre nos 

talents au service du village, que ce soit en rejoignant la Municipalité, le 

Conseil général, en soutenant activement des candidats ou en participant à 

des commissions participatives. 

 

Pour illustrer cette idée, je souhaite évoquer quelques exemples inspirants 

issus du monde des LEGO. Parmi les constructions qui montrent qu’un projet 

ambitieux se réalise en réunissant de nombreuses petites contributions, on 

peut citer le Titanic (9'090 pièces), le Colisée (9'036 pièces), la Tour Eiffel 

(10'001 pièces). Ces exemples nous rappellent que, même les projets les plus 

imposants commencent par l’assemblage de petites pièces, chacune 

apportant sa singularité au résultat final. 

 

Il est important de se souvenir que notre force réside dans notre capacité à 

collaborer, à écouter et à valoriser chaque contribution. Plutôt que d’attendre 

que les décisions soient prises par d’autres, nous avons aujourd’hui l’occasion 

de poser nous-mêmes les fondations d’un avenir collectif qui nous ressemble. 

Ensemble, nous pouvons imaginer et construire un village dynamique, 

solidaire et innovant. 

 

Je vous invite donc à réfléchir à la manière dont vous souhaitez participer à 

cette aventure commune. 

Partageons nos idées, 

échangeons nos points de 

vue et, ensemble, posons 

les briques qui feront de 

notre village un lieu où il 

fait bon vivre. 

  

Bien cordialement 

Nicolas Salis 

 

Billet du Secrétaire municipal                (suite) 
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Information de la DGE 
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Calendrier des manifestations 2025 

 

Avril 
 

Sa 12 Atelier de Pâques - Commission Culture Loisir 
 
 

Sa 26 Tournoi pétanque Jeunesse Chevroux  
 

Di 27 Course aux œufs Jeunesse Chevroux 
 

Ve 26 Club des Aînés (encore à préciser) 

 

Mai 
Ve 2 sa 3 di 4 Soirées Chœur mixte Chevroux à  
 

Je 8 ve 9 sa 10 Gletterens (me 30.04 Générale publique) 
 

Sa 24 Tirs militaires : Abbaye Chevroux 
 

Me 28 au ve 30 Fête de Jeunesse Chevroux 
 

Ve 30 Tir d’Abbaye Chevroux 

 

Juin 
 

Sa 7 au lu 9 Fête de Jeunesse Grandcour 
 

Sa 14 CVC Régate d’ouverture de saison  
 

Ve 20 Soirée villageoise au refuge de Chevroux (avec   

accueil des nouveaux habitants) 
 

Ve 20 Course des aînés 
 

Ve 20 au di 22 Fête de Jeunesse Missy + Tir Missy (di 23) 
 

Ve 27 Silent party - Plage de Chevroux 
 

Ve 27 Tournoi de football Junior FC Grandcour 
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Calendrier des manifestations 2025    (suite) 

 

Juillet 
 

Lu 30 au ve 11 Camps Optimistes - CVC 
 

Sa 19 Kermesse - Chœur Mixte Chevroux  
 

Sa 26 Régate Voile d’Or - CVC & 

 Water volley - Jeunesse 
 

Di 27 Slow Up Broye 
 

Me 31 Fête Nationale Missy  

 

Août 
 

Ve 1 Marché artisanal,  

 tournoi pétanque « La Chevrotine »    & 

 Fête nationale à Chevroux & Grandcour 
 

 

Di 3 Soirée cinéma à Chevroux 
 

Sa 9 & di 10 Régate des Vieux bateaux - CVC 
 

Di 24 Fête paroissiale  

 (10h cantine du Port Chevroux) 

 

Septembre 
 

Me 17 Calendrier sociétés des 3 villages 

 19h30 Grandcour 
 
 

Sa 20 & di 21 Régate de clôture Chevroux - CVC 
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La Municipalité propose un job d’été 

La Municipalité propose, comme chaque année, des jobs 

d’été aux jeunes répondant en priorité aux critères suivants  
 

 être motivé.e ; 

 être ponctuel.le ; 

 avoir 16 ans révolus ; 

 être, si possible, titulaire 

       d’un permis de conduire. 
 

La Municipalité attend vos offres avec  

lettre de motivation. 

Naturalisation de Mme H. Fritz-Heinrich 
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Bienvenue à nos nouvelles compatriotes, Mme Hélène Fritz-Heinrich 

et ses filles Constance et Apolline 
 

Mme Fritz-Heinrich, originaire d’Alsace, réside à Chevroux avec son 

mari Pierre et leurs filles depuis le 1er octobre 2021. Arrivée en 

2011 en Suisse pour faire ses études à Neuchâtel, elle n’a plus quit-

té notre pays. C’est d’ailleurs en Suisse que son nées ses 2 filles, ce 

qui a permis de réunir ces trois demandes en même temps. Mme 

Fritz-Heinrich n’a pas tardé à s’intégrer dans notre village puisqu’elle 

est membre du Conseil Général et de la Commission Culture et Loi-

sirs depuis 2023. Si Mme vit en Suisse depuis plus de 10 ans 

(première condition au dépôt d’une demande de naturalisation), M. 

est arrivé un peu plus tard dans notre pays et n’a pas encore atteint 

la durée de résidence minimale, raison pour laquelle il n’a pas encore 

déposé sa propre demande. 
 

C’est donc le 26 février dernier, après une procédure de 18 mois, 

qu’Hélène Fritz-Heinrich et ses filles ont obtenu la nationalité suisse 

et, par la même occasion, la bourgeoisie de Chevroux. Les autorités 

communales ainsi que les membres de la Commission de Naturalisa-

tion ont accueilli Mme Fritz et son mari au caveau communal pour un 

apéro de Bienvenue officiel. 



 

 

Peppiland et Payerne Land 

La Municipalité a le plaisir de mettre à disposition de tous les enfants 

de la Commune jusqu’à 12 ans un billet d’entrée à Peppiland qui sera 

présent au port de Chevroux du 13 au 22 juin 2025. 

Chaque enfant, dès 5 ans, a également droit à un bon pour la Tower 

de Payerne Land. 

 

 

 

Ces billets seront prochaine-

ment envoyés aux familles 

concernées. 
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Club des Aînés Chevroux, Grandcour, Missy  

Programme saison 2025 

Séance en principe le dernier vendredi du mois de 14h à 16h à la salle 

de Paroisse de Grandcour (sauf en décembre où le repas de Noël aura 

lieu le samedi 16 décembre à midi) 
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Réouverture Restaurant du Port 

Il était une fois une maman et ses deux enfants, animés par 

un rêve un peu fou : réouvrir un restaurant où la simplicité et 

la bonne humeur seraient à l'honneur. Ensemble, ils ont déci-

dé de créer un petit coin agréable, un lieu où chacun pourrait 

se sentir chez soi, entouré d'amis et de rires. Dans cet éta-

blissement. la cuisine se veut authentique et généreuse, 

avec des plats faits maison qui réchauffent le cœur. Chaque 

assiette est préparée avec soin, dans le respect des recettes 

traditionnelles et des ingrédients de qualité. 



 

 

Tournoi de pétanque & course aux œufs  
 

Comme chaque année, la jeunesse de Chevroux vous invite à son tour-

noi de pétanque, qui aura lieu le samedi 26 avril 2025.  
 

Nouvelle édition, nouvelle formule : cette année, la compétition se 

jouera en triplettes ! Sur place, vous trouverez de quoi vous rafraîchir 

ainsi que de délicieuses pizzas du restaurant du Port, proposées au 

prix de 15.-.  
 

Début du tournoi : 13h30  
 

Inscriptions auprès de Joey Gaiani : 079/102.86.98  

joey.gaiani@gmail.com  

 

Et ce n’est pas tout ! Le dimanche 27 avril, ne manquez pas notre in-

contournable course aux œufs ! Venez encourager nos coureuses et 

savourer ensuite de succulents œufs fraîchement récoltés.  

 

Ascension : un rendez-vous à ne pas manquer !  
 

Du 28 au 30 mai 2025, nous vous donnons rendez-vous pour notre 

traditionnel événement de l'Ascension ! Cette année, place à la nou-

veauté avec un souper tartare le jeudi soir, suivi d’une animation en-

diablée par "Les Sales Gosses" sous la grande cantine.  
 

Comme l’an dernier, nous installerons une grande cantine sur la place 

du skater hockey, et nous avons besoin de bénévoles pour nous prêter 

main-forte.  
 

Envie de nous aider ? Contactez Aline Bonny au 079/476 85 76. Votre 

soutien sera précieux !  

 

La jeunesse de Chevroux  

9 

Jeunesse 
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Informations de la Municipalité 

Informations de M. Bonny, Syndic 
 

Quand vous lirez ce Chevroux nouvelles, un candidat aura probable-

ment été élu. Avec anticipation, je le remercie d’avoir accepté cette 

mission essentielle, celle de gérer les affaires du village et de dé-

fendre, au sein des différentes associations communales, intercom-

munales et cantonales, les intérêts de notre commune. 

Au moment où j’écris ces quelques lignes, je ne peux m’empêcher de 

m’interroger sur l’avenir des autorités communales de Chevroux. En 

effet, à la veille d’une élection complémentaire, aucun candidat poten-

tiel ne s’est présenté, malgré les nombreux entretiens personnels que 

j’ai entrepris. Je dois l’admettre, les raisons avancées par les per-

sonnes sollicitées sont tout à fait compréhensibles. 
 

Revenons sur les affaires communales qui nous préoccupent ; 
 

PACom (Plan d’aménagement communal) 

Lors de sa séance du mardi 18 mars 2025, la Municipalité a validé le 

préavis relatif au PACom et l’a transmis à la Présidente du Conseil gé-

néral. Cette étape est cruciale pour les 15 à 20 prochaines années, 

sous réserve de validation par les membres du Conseil, ce qui permet-

tra de libérer la zone réservée arrivant à échéance à la mi-décembre 

2025. Elle ouvrira ainsi la voie à la mise en œuvre du plan d’aménage-

ment communal et de son nouveau règlement sur les constructions. 

La commission ad hoc, désignée pour l’étude de ce préavis, aura une 

tâche conséquente et devra se prononcer sur des points délicats. J’ai 

bon espoir qu’elle saura fournir un rapport précis et structuré, permet-

tant ainsi à la Présidente du Conseil général d’agender une séance du 

Conseil avant l’Ascension 2025. 
 

Office du tourisme 

Comme vous le savez peut-être, une nouvelle organisation de l’office 

du tourisme d’Estavayer et Payerne a vu le jour sous l’entité Estavayer-

le-Lac Région. Dans ce cadre, un nouveau contrat nous a été proposé, 

avec un coût annuel de CHF 25'000.–. 

Après analyse, la Municipalité a décidé de renoncer à cette proposition 

et de dénoncer l’ancien contrat, dont le coût s’élevait à CHF 15'000.– 
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Informations de la Municipalité 

par an. Par ailleurs, dans le cadre de la refonte de notre site internet, 

prévue d’ici la fin de l’année, nous y intégrerons une page dédiée au 

tourisme à Chevroux. 

Nous entamerons également des discussions avec l’office du tourisme 

Estavayer-le-Lac Région afin de revoir les conditions financières, que 

nous estimons excessives pour notre commune. 
 

Développement durable 

Le Conseil d’État a mis en place le Plan climat vaudois, une initiative 

largement soutenue par le peuple lors des votations du 18 juin 2023. 

Dans le cadre de sa mise en œuvre, le canton exerce actuellement 

une pression sur les communes, ce qui nous contraindra, dans les an-

nées à venir, à assainir nos bâtiments afin de les adapter aux nou-

velles normes environnementales. 
 

Finances 

-Comparatif facture sociale, police cantonale de ces 5 dernières an-

nées 



 

 

Informations de la Municipalité 
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Projets à long terme 

-Réfection des canalisations d’eau (EU, EC, EP) et les routes du village 

-Lancer le processus pour l’aménagement des 4'000 m2 restant sur la 

place de parc du port, pour le dépôt des bers en remplacement de 

l’entreposage sur la ligne de tir. 

-Assainissement des bâtiments communaux (selon plan climat du can-

ton) 

-Réflexion sur l’avenir du bâtiment communal du Bas du Four 

 

Informations de M. Bonny, Vice-syndic 
 

Eau 

L’ABV a validé le bouclement de notre réseau d’eau, projet planifié 

dans notre PDDE depuis 2015,le projet est en cours, ces travaux se-

ront entrepris en parallèle avec le raccordement de l’EPARSE sur 

Payerne. 
 

Déchetterie  

-Déchets vert courrier du 14 février de la DGE « tout dépôt étranger à 

la forêt est interdit dans l’aire forestière de plus, des  plantes indési-

rables de type Laurel ou Renouées se trouvent dans cet énorme tas 

de branches et présentent un risque de propagation. Tout dépôt sera 

totalement interdit à partir du 31 mai. La Municipalité étudie une 

autre solution. 

-La benne à papier du port ne sera pas remise, en effet les citoyens 

ont déjà la possibilité de venir à la déchetterie. Cette benne est sur-

tout remplie par les plaisanciers et autres personnes de l’extérieur 

et  aussi autre  que du papier. 
 

STEP  

-préavis no 5 2023 remplacement du système de pompage des eaux 

usées : nous avons reçu de la DGE début janvier l’autorisation spé-

ciale nécessaire pour effectuer ces travaux  et de l’OFEV (service spé-

cialisé de la Confédération) début février entrée en matière pour la 

réalisation du projet modifié et appui des conditions émises par la 

DGE. les appels d’offres sont en cours. 



 

 

Informations de la Municipalité 
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-Nous avons eu deux pollutions des aux hydrocarbures au mois de dé-

cembre ce qui a causé la perte de la biologie de nos bassins. 

-règlement des eaux usées est déjà bien avancé, on a reçu le fichier 

excel permettant à notre Boursier de faire les simulations de taxe 

-STAP : le tronçon reliant l’EPARSE sera mis à l’enquête le vendredi 28 

mars 

 

Informations de Mme Roux, Municipale 
 

Actuellement, 2 projets sont en cours dans ce dicastère. 
 

Règlement Communal sur les Décès, Sépultures et Pompes Funèbres 

(RCDSPF) 

En ce qui concerne le règlement RCDSPF, la commune de Chevroux 

n’avait pas encore établi ce règlement obligatoire. Il s’agit essentielle-

ment de définir le cadre de la gestion du cimetière, de ses différentes 

zones de tombes de corps ou cinéraires ou encore les usages en lien 

avec la loi cantonale en matière de dépôts de cendres dans les divers 

lieux qui leurs sont destinés. Un préavis sera proposé lors de la pro-

chaine séance du Conseil Général. 
 

Entretien de notre Eglise 

Notre jolie petite Eglise date du XVe siècle. Si les paroisses gèrent l’uti-

lisation des lieux de culte sur mandat du canton, ce sont les com-

munes qui sont responsables de l’entretien des églises puisque la loi 

les contraint à la mise à disposition d’un lieu de culte. Les derniers 

gros travaux d’entretien de notre église ont été effectués au milieu des 

années 80. 

Une grande partie des installations de l’Eglise devrait être révisée tous 

les 20 ans au moins, ce qui a été manqué dans les années 2000. Le 

rappel à l’ordre est venu « comme par miracle » de l’Eglise elle-même 

au travers de divers pannes et constats. 

Le moteur de l’horloge côté Alpes est tombé en panne en janvier der-

nier. La réparation a été provisoire tant les mouvements sont anciens 

et les pièces obsolètes. D’ailleurs, cette réparation n’a pas tenu et le 

changement des moteurs est en cours. 



 

 

Informations de la Municipalité 
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Si l’orgue est révisé annuellement, il nécessite un démontage complet 

(appelé « relevage ») tous les 20 ans. Celui du début des années 2000 

manque. 

Lors de la dernière révision de l’orgue, en automne 2024, il s’est avé-

ré que des moisissures importantes avaient pris place dans toutes les 

pièces de l’orgue mettant sa sonorité en péril. Soucieuse de ces infor-

mations et surtout de la salubrité du bâtiment dans son entier, la Mu-

nicipalité a mandaté un expert pour étudier l’étendue des moisis-

sures. Le résultat est sans appel ! Des spores ont été décelés partout 

et l’église entière nécessite un assainissement important. 

Bien évidemment, ce travail sur l’entier du bâtiment devrait se faire 

en collaboration avec le relevage de l’orgue afin d’éliminer les moisis-

sures partout en même temps. A noter que les résultats d’étude sont 

suffisamment mais provisoirement acceptables en matière de salubri-

té. Il n’est donc pas encore nécessaire de fermer l’église. 

Ces moisissures sont sans doute une des conséquences de la diminu-

tion de l’utilisation de l’église. En effet, le nombre de cultes et cérémo-

nies ont drastiquement diminué ces dernières années, ce qui a pour 

cause une moins grande aération du bâtiment et des modes d’utilisa-

tion du chauffage qui sont à revoir. C’est bien connu, un bâtiment 

dans lequel il n’y a pas de « vie » s’étouffe petit à petit. 

Un préavis sera également soumis au Conseil Général qui se pronon-

cera quant au financement et à la planification de ces travaux avant 

que les dégâts ne soient plus importants. 

 

Informations de M. Mayor, Municipal 
 

Place camping-cars  

Le mode de paiement et la gestion des camping-cars vont être revues. 

Le but est de simplifier la procédure pour les utilisateurs. 
 

Parking moto  

Un parking pour les motos a été réalisé en face du Galdae. Il peut ac-

cueillir jusqu’à 18 places. 
 

Parking du port et des Crosses 

Quelques améliorations vont être apportées afin de faciliter l’utilisa-

tion des deux parkings. 



 

 

Informations de la Municipalité 
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Bateaux abandonnés  

Nous avons lancé une procédure contre 12 propriétaires de bateaux 

qui ne payaient plus leurs factures. Elle a fini début mars. Nous 

sommes actuellement en possession de ces 12 bateaux. 

Le but maintenant c’est de leurs trouver une seconde vie afin de ne 

pas payer leurs évacuations. 

A l’heure actuelle plusieurs bateaux ont déjà trouvé des acquéreurs. 
 

Surveillance plage  

Nous sommes en train de revoir les exigences auprès de l’entreprise 

Protect’Services. Le but est d’améliorer le travail des agents. Il est im-

portant qu’ils interviennent beaucoup plus au près des plaisanciers. 

Ils doivent sensibiliser les gens sur les règles à respecter. 

En parallèle nous étudions notre propre concept de sensibilisation. Le 

but est de trouver une approche plus ludique afin de faire prendre 

conscience des règles dans la zone du Port. 
 

SDIS Broye-Vully  

Les travaux de la nouvelle caserne de pompier ont débuté. La fin du 

projet est prévue pour décembre 2025. 

 

Ressources humaines 
 

Mme Monique Honsberger a occupé le poste de concierge de l’Eglise 

durant 17 années. Par soucis d’équité entre tous les concierges et de 

mise en conformité avec la loi sur le travail, le contrat de Mme 

Honsberger (inchangé depuis son entrée en fonction) devait être réac-

tualisé. C’est à cette occasion que Mme Honsberger a choisi d’arrêter 

son activité de concierge à fin décembre 2024. La Municipalité tient à 

la remercier pour sa précieuse collaboration, sa conscience profes-

sionnelle et son engagement dans les missions qui lui étaient con-

fiées.  

 

Un aide garde-port a été engagé pour le printemps en la personne de 

M. Schwab. Sa mission est de suppléer M. Schroff dans cette période 

chargée de mise à l’eau des bateaux. 
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Projets d’animation 2025 

 
Ateliers de Pâques – 12.04.2025 
La CCL (Commission Culture et Loisirs) vous propose des ateliers pour 

préparer l’arrivée de Pâques en famille ou, dans tous les cas pour 

toutes les générations. Cet après-midi s’annonce riche en décou-

vertes et en partages dans le cadre idéal du refuge. 

Vous aurez le choix de participer à 2 des 3 ateliers suivants : Teinte 

d’œufs avec des teintures naturelles, Décoration florale de Pâques, 

Pâtisseries gourmandes. Le flyer est arrivé chez vous le vendredi 21 

mars dernier 

 

Soirée familiale et accueil aux nouveaux habitants – 

20.06.2025 
Pour la 3e année consécutive, la CCL organise une soirée familiale au 

refuge avec, au moment de l’apéro, un accueil particulier destiné aux 

nouveaux habitants de notre commune. Cette soirée est l’occasion de 

se retrouver ou se rencontrer. Pour les nouveaux habitants, c’est aus-

si un moment privilégié pour découvrir la vie associative de notre vil-

lage, rencontrer les autorités, les voisins, etc.  

 

Silent Beach Party – 27.06.2025 
Venez fêter ou plutôt danser la fin de l’année scolaire et/ou le début 

des vacances sur la petite plage au son de la musique de votre choix ! 

Dès 17h, la priorité sera offerte aux enfants qui auront envie de venir 

danser et s’amuser. Puis, petit à petit, les adultes impatients de se 

détendre en musique prendront place. Pour les non-initiés, une Silent 

Party permet de danser sur une musique diffusée dans un casque, ce 

qui évite totalement les nuisances sonores. Chaque casque permet 

de choisir entre 3 canaux qui diffusent des musiques différentes. Qu’y 

a-t-il d’intéressant à danser ensemble quand on écoute la musique 

tout seul sous son casque ? Et bien c’est justement amusant de dan-

ser à des rythmes différents, d’avoir chacun sa chorégraphie person-
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nelle au milieu des autres. Croyez-en les fans de cette pratique amu-

sante, quand on commence, on ne s’arrête plus ! Une buvette sera 

installée sur place pour vous réhydrater après vos danses endiablées. 

Prenez votre pique-nique.  

 

Animation pour les enfants durant le Marché artisanal du 

1er août 
C’est la CCL qui est chargée de proposer l’animation qui réjouit 

chaque année enfants et parents sur la place de Loisirs.  Est-ce que 

cette année encore nous aurons un château gonflable et un jeu 

géant ? Le choix n’est pas encore arrêté au moment de cette rédac-

tion. Rendez-vous le 1er août pour découvrir la proposition de cette 

édition 2025 

 

Cinéma Open Air – 03.08.2025 
En 2024, la CCL tentait une nouvelle animation pour tous, villageois, 

vacanciers, plaisanciers, etc, avec une soirée Cinéma en plein air sur 

la place de Loisirs. La réalité du nombre de spectateurs a largement 

dépassé les espoirs de la commission. Les retours ont été unanimes : 

A refaire en 2025 ! Ce sera donc fait ! Avec quelques améliorations 

comme : 3 points de restauration et une buvette sur place. Des 

chaises et des tables seront disponibles sur place, toutefois, nous 

vous proposons d’emmener votre chaise la plus confortable pour en-

core plus d’ambiance vacances. 

 

Tous les détails des animations précitées feront l’objet de tout mé-

nage ou autre publication qui seront distribuées à tous les habitants 

le moment venu. 
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Elagage des arbres et haies      (rappel) 

La Municipalité rappelle à tous les propriétaires fonciers, fermiers et   

locataires d’une place au camping, qu’ils ont l’obligation de procéder à 

l’élagage des arbres et haies, faute de quoi les contrevenants seront  

dénoncés et cette tâche sera exécutée d’office, à leurs frais, selon       

l’article 15 du règlement d’application du 19 janvier 1994 et de la loi du 

10 décembre 1991 sur les routes. 
 

Emondage des haies : 

a) à la limite des propriétés ; 

b) à une hauteur maximale de 60 cm 

     lorsque la visibilité doit être maintenue 

     et 2 m dans les autres cas. 
 

Elagage des arbres : 

a) bord des chaussées, à 5 m de hauteur et 1 m à l’extérieur ; 

b) bord des trottoirs, à 2,5 m de hauteur et en limite de propriété. 
 

Les propriétaires de fonds sur lesquels court un ruisseau, ou riverains 

d’un ruisseau, sont tenus de le nettoyer régulièrement, afin que       

l’écoulement des eaux s’effectue sans difficulté. 
 

(Dispositions de la loi y relative applicables toute l’année). 
 

Ces mesures sont également applicables aux       propriétaires de par-

celles forestières, en limite des chemins communaux.       
                  

La Municipalité 
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Social info 

Cafés croissants des Séniors 
Cet accueil offert par la Commune aux habitants de plus de 65 ans est 

organisé tous les deux mois, environ. Ce moment qui leur est particuliè-

rement destiné est l’occasion de partages et d’échanges autour de su-

jets qui les concernent : informations sociales, ressources locales, amé-

nagements, mise en lien, etc. 
 

Lors de la dernière réunion, un groupe Whatsapp a été créé afin de per-

mettre une communication rapide et plus efficace sur d’éventuelles in-

formations ou demandes de soutien.  
 

Pour participer au prochain Café Croissants et/ou rejoindre le groupe 

whatsapp, merci de vous annoncer à Mme Martine Roux, Municipale, 

au 078 604 92 52. 

La Municipalité a le devoir de répertorier toutes les fontaines privées et 

sources d’eau actives sur la commune. 
 

Si vous possédez l’une ou l’autre, merci de renseigner le Vice-syndic 

par courriel à christian.bonny@chevroux.ch 

Avez-vous une source ou une fontaine? 

CCSPA - Payerne 

Cadavres de gros bovins : à acheminer au centre avant 10h30, afin de 

respecter l’horaire de travail de l’ouvrier équarisseur et en raison du 

temps de prise en charge plus important (prélèvement ESB). 
 

Nous vous remercions de votre collaboration ! 
 
 

Association intercommunale du CCSPA - Payerne 
Centre de collecte de sous-produits animaux 

Route de Grandcour 86 

Case postale 14   -   1530 Payerne 
 

Tél. 026/660.36.12  

Urgences uniquement : 077/447.18.82 
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